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Introduction 
 
Cet addenda modifie le plan d’aménagement spécial applicable en 2019-2022 à la lutte contre la 

tordeuse des bourgeons de l’épinette (TBE) pour les unités d’aménagement 08251 et 08351 approuvé 

le 15 novembre 2019. 

 

Il vise à réitérer la demande d’aide financière du plan d’aménagement spécial 2019-2022, cette fois pour 

l’année 2020-2021. 

 

Le tableau 18 à la section 12 précise les montants de l’aide financière à accorder.  

 

Tous les détails, modalités, conditions et directives contenus dans le plan spécial restent en vigueur. 

Seuls le texte et les tableaux modifiés sont inclus dans l’addenda. La numérotation des titres et des sous-

titres utilisée fait référence au plan d’aménagement spécial original. 
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12. Estimation de l’aide financière maximale 

 
Tableau 18 : UA 082-51 et 083-51, aide financière annuelle 

 

UA Saison Bénéficiaire 
Montant d’aide maximal 

($) 

082-51 

2019-2020 

BMMB et BGA 

135 406 

2020-2021 135 406 

2021-2022 135 406 

083-51 

2019-2020 

BMMB ou BGA 

0 

2020-2021 40 009 

2021-2022 0 

Total   446 229 
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13. Approbation du plan  
 

J’approuve le présent plan d’aménagement spécial sous réserve des conditions ci-après énoncées : 
 

− l’aide financière effectivement accordée au cours de 2020-2021 sera calculée selon les données 
du mesurage officiel et du rapport d’activités technique et financier (RATF) approuvé par le 
Ministère; 

 

− toute modification apportée au présent plan devra faire l’objet d’un addenda qui devra être 
approuvé avant son application. 

 
La sous-ministre associée aux Opérations régionales, 
 
 
 
 
 
___________________________________ ______________________________  
Lucie Ste-Croix  Date 
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